
Aux termes d'un acte SSP en date du
14/07/2020 à Martres-Tolosane, il a été
constitué par Mme Hélène LE BRIS,
associé unique, une société ayant les
caractéristiques suivantes
Dénomination: La Guérite du village
Forme Société par actions simplifiée
unipersonnelle
Siège social : 1 Grand rue de l’église
31220 Martres-Tolosane
Objet social : La restauration
traditionnelle, restauration rapide, plats
à emporter, vente de produits régionaux
et artisanaux, animation d’ateliers
créatifs
Durée : 99 ans
Date de clôture de l'exercice social : 30
septembre
Capital social : 1000 €
Président de la société : Mme Hélène LE
BRIS, de nationalité française, domiciliée
2101 route du Fréchet 31220
Marignac-Laspeyres, désignée pour une
durée indéterminée
La société sera immatriculée au RCS de
Toulouse
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